
 

 

Comité label du 21 juin 2022 

Lieu de réunion : CNCC, 200 rue Raymond Losserand, Paris 14è 

Candidat au Label : L’ENVOL 

 

Relevé de décisions 

 

Membres Présents : 

Louis Bazire, Yannick Blanc, Jacqueline Bloas Gonin, Chantal Bruneau, Francis Charhon, François 

Debiesse, Sophie Fourchy-Spiesser, Laurence Pascalis. 

Absents excusés : Christian Alibay, Patrick Audebert, Monique Millot-Pernin, Sylvie Toraille. 

Conseillers IDEAS : Sandrine Legrand et Solange Becherini 

 

Points abordés lors des débats : 

L’association l’Envol a pour objectifs de favoriser le développement psychologique et social des 

enfants malades et de leurs familles par la thérapie récréative, via des activités adaptées. Elle 

s’adresse à des enfants de 6 à 25 ans. 

D’emblée, le caractère solide, structuré et sérieux de l’association est évident et les comptes sont 

clairs. 

Le fondement de l’organisme repose sur l’entière gratuité des prestations, activités, séjours… . Cette 

orientation est une exigence du réseau SeriousFun children’s network, réseau créé par Paul Newman 

en 1988. 

Les enfants pris en charge sont adressés à l’Envol par les médecins et les hôpitaux, à raison d’environ 

5000 par an, issus de l’ensemble du territoire. 

Le fonctionnement repose sur un équilibre entre mécénat de compétences et bénévolat, chaque 

personne bénéficiant d’une formation adaptée pointue. En effet, la prise en charge d’enfants 



souffrant de pathologies lourdes (12 pathologies) appelle une vigilance forte, comme en témoigne 

leur cartographie des risques, très détaillée. 

 

Les objectifs : un plan ambitieux 

- Tripler le nombre de bénéficiaires et des séjours sur 5 ans, 

- Acquérir un nouveau site qui permettrait de centraliser et d’optimiser à la fois les actions et 

les ressources, de préférence en Ile-de- France, 

- Elargir les sources de financement (legs et financements publics), 

- Développer au mieux la communication, notamment en utilisant le levier de la presse 

régionale, afin de faire connaître davantage l’association. 

 

A l’issue des débats, le Comité Label décide, à l’unanimité, d’accorder le label à l’Envol. 

 


